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«eut p u renier «on passé «Us o s peut p u CORDIER se rallie au* proposition» a* 
me dissoudre. Pas plus, nous ne roulons en- Murre et de CoJvinnjsc II insiste pour (lus 
trer à la Confédération par la porte basse, Merzet ne soit entendu? cru* par la oommis-
en fléchissant le genou ; nous voulons y en- aion, le Congres n'a p u à le recevoir, il ne 
trer comme y sont entrées toutes les autres .fait pas partie de notre Fédération Après 
Fédérations nationales, le tête très baate. son audition, la 6e commission apportera 
Si les dissidents ne veulent pas accepter ces son rapport au Congrès qui décidera la con-
conditions. qu'Us portent la responsabilité dulte A tenir. 
de leur intransigeance. CALVINHAC vient ajouter un mot. 0 n'a 

MOlNlliR réplique que Bouchard a peut- pas parlé, intentionnellement de la Corné-
être" raison en demandant que d'abord la Fé- dération générale du Travail ; il n'a pas 
dération nationale entre comme telle a la voulu mêler deux questions différentes. Non 
Confédération, qu'après seulement, un Con- il ne s'agit pae de s'incliner une seconda fois 
Ifl-ès extraordinaire se réunisse, s i la chose | pour entrer par la porte basse ; la ouestion était possible, il la voudrait comme Bou
chard. En l'état des choses, il croit qu* eha-
<fue organisation peut rester sur son terrain 
«ollaborer à une révision commune des sta
tuts. Quand l'accord serait définitivement 

, lait pour l'Unité, les deux organisations pour
raient se dissoudre, reformer le bloc et en
trer a là Confédération. Bouchard, adjure 
Moinier, faites un pas. Qui. en nous quittant 
les dissidents ont commis une erreur, erreur 
qui a été très préjudiciable a la classe des 
mineurs ; de notre côté, pour sauvegarder 
les intérêts de notre orgmisalion, sachons 
faire des concessions, puisque tous nous vou
lons l'Unité. • 

Le camarade CORDIER demande la pa
role. « Oui, l'Unité ! -Mais sans oublier notre 
passé. Ce passé c'est notre vie même, c'est 
notre force, c'est notre raison d'être. Si à 
côté de nous il y a des dissidents, c'est qu'ils 

est de faire l'Unité. Les dissidents sont à la 
Confédération et nous n'y sommes pas. Nous 
leur dirons : relirez-votte de la Confédéra
tion puisque vous venez & nous, nous ne con
naissons pas la Confédération générale du 
Travail dans les négociations actuelles : si 
elles aboutissent à l'Unité, nous verrons en
suite a» que nous avons a faire. 

Le citoyen Merzet sera entendu 
La discussion est clope ; le président an

nonça que Le Congrès va avoir & s s pronon
cer sur la question de savoir si le citoven 
Meriet sera entendu et dans quelles condi
tions. 

Plusieurs motions arrivent an bureau. La 
première déclare que l'Unité est nécessaire ; 
invite A l'oubli du passé ; demande que les 
portes de la Fédération nationale soient lar
gement ouvertes ; que Ion ne fasse aucune 

Dont plus voulu respecter notre discipline, i concession et qu'on rien demande aucune ; 
N'oublions pas que dès avant de nous fruit

ier, ils faisaient les pires personnalités.qu'ils 
traînaient dans la boue et accablaient d'ou
trages et de calomnies les meilleurs et les 
plus purs militants de la Fédération. Avaient-
Ils des principes ? Non, rien que des appé-
tits.«pt une devise : ôte-toi de là crue je m'y 
mette. Ah ! oui, ils ont commis de grosses 
fautes et nous en ressentons plus particu
lièrement dans le Pas-de-Calais les funestes 
effets. Est-ce que. tout dernièrement encore, 
non contents d'insulter bassement, ils n'en 
•ont pas venus jusqu'à assommer les mili
tants ? 

Je veux4'Unifé. mais Je ne veux pas mie 
nous ayons à nous incliner. Disons : vous 
avez commis des fautes, vous nous avez in
sultés, vous nous avez quittés, vous nous 
avez uèioyalement combattus.... Eh bien. 
Voici nos bras ouvert» ; venez rentrez a 
la Fédération Nationale toujours vivante. 
Quand vous smrez revenue, au prochain 
Congrès extraordinaire, nous reverrons nos 
•tatuts, et il n'y aura alors pour les uns com
me pour les autres qu'une loi, la loi de la 
MHiJfii Ut 

Le camarade DRAUX réplique : oublions 
le passé ; quittons notre attitude hautaine et 
uitransigeante ; s'il y a eu des fautes com
mises, sachons accorder les circonstances 
atténuantes. Réfléchissons A nos respotisa- , 
biiilès • si nous nous retirons sans avoir f Au nom de la 2e oommœwon, Lamendin 
Séalisé l'Union, nos camarades nous le re- donne lecture du rapport ci-dessous : 
prociieront. nous aurons créé de nouvelles | Citoyens Congressistes, 
causes de division et de faiblesse et plus que | Votre 2e commission m'a chargé de rédi-
jamais nos patrons se réjouiront en appli- g er le rapport tendant à obtenir du Purle-
Hjuuiit leur maxime : diviser pour régner. | ment le vote des modifications nf'oessaires 

QU1NTIN, du Nord, partage les senti- à la loi réglementai t la durée de la journée 

enfin que Merzet sera entend* 
La seconde motion demande qu'il puisse 

être (ait quelques concessions. 
Le Centre propose que M tout le nécessaire 

soit fait ». 
Ces propositions sont renvoyées & la Ce 

commission qui se retire pour délibérer. 
La séance est suspendus pendant dix mi

nutés. 
A la reprise la Commission déclare main

tenir les dermes de son rapport nue nous 
avons donné ci-dessus. En somme, dit le 
rapporteur, nous sommes tous d'accord sur 
ee point qu'il faut entendre Merzet ; enten
dons-le donc ; après je Congrès verra oe 'm'il 
veut faire 

BOUCKARD se rallie aux propositions 
de la 6e commission. Le président propose 
au Congrès l'envoi de la dépêche suivante : 

Au citoyen Merzet, Montoeau-les-Mines. 
Congrès ouvriers mineurs réuni St-Etienne 

consent que Commission spéciale d'Unité mi
nière vous entende de suite, selon votre de
mande, pour connaître moyen que vous pro
posez pour arriver a entente désirable. Salu
tations. Réponse. 

LAMENDIN. 

Loi de huit heures 

pour établir la régularité de sas versamnfs. 
La proposition CalTinhad sot adoptée. 

Nationalisation des Mines 
u n S D l 0 " 1 , ? 8 ta *• oommiwion, 1* citoyen 
MURRE. ht sou rapport. Considérant ~ue 
tes «Bines sont nroprfé(é nationale, que en 
! ^ ^ t l c e

J
e l l ? L ( * e v * " i e n « «treupto i tées 

' au bénéfice de l'Etat, comme cela ss prati
que dans plusieurs nations ; il y a lieu de 
soutenir le -roiei de loi qui a été déposé sur 
le bureau de la Chambre Mr les députés 
Basly et Lamendin, le 23 avril 1903. 

CALVINHAC invite le Congrès à s'adres
ser au gouvernement actuel, pour lui ranpe-
tar que la nationalisation est un des articles 
de la déclaration ministérielle et l'invitant 4 
la (airs aboutir. 

ASSIMILATION DES AT*r><"»TgrpRE9 AUX 
CAISSES DE SECOURS ET DE 

RETRAITES 
Au nom de la 4e Commission, le camarade 

Martin CÛUPAYE, des Ardennea, lit un 
long rapnort, demandant que les ardoisiers 
puissent jouir des mêmes avantages que las 
mineurs de houille. 

Il demande aussi que l'Etat ne concède 
plus d'exploitation dans des conditions rui
neuses pour les concessions faites par la 
ville de Fumay en son tréfonds, sauvegar
dant a la fois les intérêts du mineur et de la 
ville, réglementant la .durée du travail et l'é
chelle proportionnels de participation aux 
bénéfices de l'exploitation. 

Le citoyen MARTIN,, du Centre, demande 
que les ouvriers employés à la surface à la 
préparation des schistes, puissent profiter 
eux aussi des avantages généraux. 11 tait ob
server que les ouvriers du schiste qui tra
vaillent A l'intérieur, bénéficient de la loi 
de 1894. alors que ceux ~ui travaillent a l'ex
térieur n'en bénéficient pas. 

Le Congrès adopte les conclusions de ces 
rapports. 

Il est huit heures, Lamendin va lever la 
séance, après avoir fait désigner le bureau 
pour la journée du tendemajn. Président : 
Colvinhnc ; assesseurs : Gabe et Barthurel ; 
secrétaire d« séance : Moinier. 

G. DESMONS. 

zssssBsssmÊmasmBam 
et ût arrêter renvoi do F*Jr. LW ouvrier* 
travaillant Cnna le caisson" rfsquartot d'être 
a»pby 

Voici le» noms d u blessé» : 
1. Vezzsni Jean, *•» ans. Italie*! caef de 

Ohantier, rue des Viviers, ff. — Douleurs in
ternes, nf fractures nf blessure apparente. 

t. Maubeut François, 26 ans, ? tubiste. — 
Plusieurs blessure» A la tête dont une u s e s 
profonde sous lé menton. 

3. Aubert François, S0 • ->s, tubisté, rue de 
1. Huchette. — Pas de blessure apparente, 
douleurs inter es, snrtc-t & la fête. 

é. Henry, 40 ans, manœuvre.— Contusions 
à la U.e et aux jambes, violentes douleurs 
internes. 

5. Chep Christophe, 23 ans, mécanicien. — 
Contusions aux reins et aux jambes. Il n'a»! 
pas rentré A l'Hôpital. 

8. Pilippon Jules, 26 ans, manoeuvre, place 
Solférino, 3, A Viileneuve-Saint-Georges. — 
Blessé légèrement A la main gauche. Il est, 
soigné ehe* lui. 

77 Thomas Antoine, 23 ans, manœuvre, rue 
Lacépède, 42. — Contusions au bras gau
che. 

Les blpssnre* ne sont pas très grave» Au-
cDn des ouvriers en traitement a est en dan
ger de mort 

M. Flory luge d'instruction, a été immé
diatement designé pour rechercher les jiaiu 
ses de l'accident et établir les responsabili-

semas 
pier **tur* Maataauii a celui du bordereau, 
enfin le style. Quant aux documenta lrrréa, 
Esterhazy en avait eu tous les éléments : 
pour le manuel de tir notamment — « ex
trêmement difficile A se procurer » il l'avait 
demandé au capitaine Bernbeim ; et si la 

£hrase : « Je vois partir en manœuvres » es* 
îexpllcabta pour Dreyfus, elle est pleina-

ment vraie pour Esterhazy. 
Et quand de tout e*Ja noue rapprochons 

les antécédents de Miomme, sa d é t r e s * 
pécuniaire sa main tendue A l'aumône, ses 
escroqueries, sa déchéance morale, ses «fia 
de faine féroce contre la patrie, contre lar-
mée, contre ses chefs, nous disons qu'il faut 
être aveugle pour ne pas voir, M. Cavai-
Ifhnc pour ne pas comprendre,- le général 
Mercier pour nier encore, et la justice mi
litaire pour acquitter. 

pour le réexpédier dans FAm*r<q8a *n 8 o * 
avec ÙWeiensuauta de a».fra*w«. LaJ<w* 
ne , > est pas trompé ; 11 » v * i * . » f t i > ^ J S Ï 
Intention de dire c« oju'il savait « t B » «°o-

lr» qne 1A était la emoae de — 

.xneute qu'ont exprimés Bouchard et Cordier 
il est comme eux jaloux du passé et de la 
dignilé de la Fédération. Cependant il est 
d'avis que l'on fasse venir Merzet et qu on 
l'entende, puisqu'il en a' fait In demande. 
Peut-être après l'avoir écouté serons-nous 
fixés sur ses intentions. Nous déciderons 
•'il le faut un Congrès des deux Fédérations. 

CORDIER répond qu'il entend bien les ap- | 

de travail A 8 heui es pour tous les ouvriers 
employés A la mine au fond et au jour. 

Elle a examiné la proposition de loi nré-
sentée par le citoyen Bosly, dès l'ouverture 
de la 9e législature. Elle a pris connaissan-e 
de l'exposé des motifs qui la précède et en 
a fait le sien, attendu que tout ce qu'il ren
ferme est l'expression de la vérité. 

En ce qui concerne la proposition de 'Oi 
pels A Tamitté et A la fraternité. Il voudrait en elle-même, votre Commission a accep'/é 
cependant ne pas quitter le terrain pratique. 
Que l'Union fédérale soit demain réalisée, 
sur des concessions que nous aurons faites, 
n'arrivera-t-il pas qu,'à n'importe quel pro 

sans modification les articles 1, 2 et 4 ; mai 
eue a jugé nécessaire de modifier l'article 3 
qui était ainsi conçu : 

Art. 3. — Tout chef d'exploitation, agent 
DOS on créé de nouvelles dissensions,! qu'on * » ou contremoitre qui aura contrevenu à l'^r-
farme un nouveau groupe disskient, et que 
reprenant la même tactique qui aurait si 
bien réussi, on ne nous amène A de nouvel
les capitulations T 

Nous devons partir de ce principe que dans 
Une Fédération comme la nôtre, 11 ne neut 
pas y avoir de dissidents parce que le pre
mier devoir de chacun est de s'incliner tou
jours devant la majorité. Nous n'avons pas 
procédé par excommunications, nous n'a
vons chassé personne. Bien au contraire,, 
nous avons tout fait pour éviter l'exode des 
dissidents, nous avons fait plus que nous ne 
devions faire. Eux, qu'ont-ils fait ? Je vous 
le montrais tantôt, je ne voux pas insister. 
Nous acceptons qu'ils reviennent, mais qu'ils 
acceptent nos statuts tels qu'ils sont. Quand 
ils seront revenus, la majorité décidera s'il y 
a lieu à changement ; mais ne commençons 
pas par accepter qu'une minorité dissidente 
puisse nous imposer sa loi. 

CALVINHAC déclare qu'il apporte la -v»n-
aée d«» la Fédération du Sud. A Carmaux, 
au cours de la dernière grande grève du Pas-
derCalais, les mineurs ont vu avec douleur 
et avec stupeur les effets des divisions ou
vrières. Plus que toute autre, la Fédération 
du Sud a toujours soutenu la Fédération 

» ticle 1er, sera passible d'une amende de 
»50 francs A 500 fr. par jour de \ contraven
tion. » 

Votre commission vous propose d'açoenter 
de dire : au lieu de par jour de contraven
tion, de dire : par chaque contravention. 

Si elle vous devande cette modification, 
c'est par crainte de voir se renouveler les 
manœuvres des exploitants, toujours A l'af
fût pour tourner les lois ouvrières : manœu
vres signalées par l'auteur de la proposition 
dans son exposé des motifs. 

Les Compagnies pourraient chercher, non 
pas pour tout leur personnel, mais A une por
tion de leur personnel, A faire des heures' 
supplémentaires et que le mot « par jour de 
contravention « soit interprété par les tri
bunaux comme s'appliquant à l'ensemble du 
personnel occupé au fond, et non pour des 
unités dudit personneL 

Pour toutes les raisons exposées ici des
sus, votre Commission vous propose d'ac
cepter cette modification. 

Le Rapporteur, 
LAMENDIN. 

La discussion s'engage et Lamendin dé
veloppe longuement les raisons qui ont dé-

CONSEIL D E ^ MINISTRES 
Paris, 30 juin. — Les ministres se sont 

réunis ce matin à l'Elysée, sous la présiden
ce de M. Fallières. 

LES RETRAITES OUVRIERES 
Le président du Conseil, le ministre des 

Finances et le ministre du Commerce ont 
rendu compte de leur entrevue avec la eom-
miisîion sénatoriale dp* retraites ouvrières. 

Ils ont exposé a cette Commission, con
formément h. la décision prise par le Con
seil, que le gouvernement était résolu A 
soutenir devant le Sénat, les principes essen
tiels du projet voté par la Chambre, c'est-a-
dirv l'obliBMion des versements, la partici
pation de l'Etat. l'allocation des retraites 
aux ouvriers agricoles aussi bien qu'aux ou
vriers de l'ind'istrie. Ils ont aiouté toutefois 
que le projet, te) qu"îl avait été adapté par 
la Chambre, excédait les forces contributives 
du pays, qu'il y aura lieu de l'alléger sur 
certains points, et qu'il sera également né
cessaire d'enlever à l'intervention de l'Etat, 
tout caractère de nature A faire peser sur la 
budget des risques indéfinis. 

Le gouvernement a enfin déclaré que lors
que le projet reviendrait en discussion de
vant la Chambre, il proposerait en même 
temps les voies et moyens. 

Les ministres ont promis A la'Commîssion 
de lui remettre le plus tôt possible tous les 
documents dhnt elle aura besoin pour acti
ver ses travaux. 

LA REFORME nns CONSEILS DE 
GUERRE. 

L'affaire Dreyfus 
EN CASSATION 

LE PROCUREUR GENERAL FLETRIT LES 
MANŒUVRES EMPLOYEES PAR L'E
TAT MAJOR POUR PERDRE DREYFUS 
ET SAUVER ESTERHAZY. — H. S'ELE-
V I AVEC ENSRGIE CONTRE t E S SU
BORNATIONS DS TBPTTNS, LES VILE
NIES DES GENERAUX GONSE ET PEL-
LIEUX ET DEVOILE TOUTES LES MA
CHINATIONS OURDIES CONTREiE CO-
LOZ.EL PICQUART, QUI AVAIT DECOU
VERT LE VERITABLE TRAITRE. — 
APRES AVOIR FLAQELLE TOUS LES 
FAUSSAIRES ET L'ODIEUSE CAMPA-
PAGNE DE GLORIFICATION DU <dPAUX 
PATRIOTiaUE»,LE PROCUREUR GENE
RAL DIT QUE L'INNOCENCE DE DREY
FUS ETANT DEMONTREE, LA REVI
SION S'IMPOSE. 
Paris, 30 juin. — Le procureur général 

Baudouin a continué cet après-midi devant 
la Cour de cassation son réquisitoire. i 

On se rappelle que le procureur général, I 
après avoir traité les faits de 1894, est passé ! 
tout de suite A la revision de 18&) et au ju- ! 
gement de Bennes. Il avait ainsi laissé de , . - . . _ . , 
cété les événements écoulés entre 18M et « » c i n 1 ""«»•«M de la guerre 1 

LES ama COMPÈRES 
Mois on disait : » Cinq ministres de la 

guerre affirment la culpabilité de Dreyfus. » 
Or, le généial Mercier est suspect connue in
téressé. Le général Billot était inquiet : son 
élat-nuijor le faisait attaquer violemment 
par les journaux ; il n était pas homme A 
résister au courant ; il a tint par fléchir sous 
l'esprit de colore, et il s'est laissé aller A 
dire que << Di»jfus avait été justement et lé
galement condamné ». 

Lie M. Cavaignac, on ne peut que rappeler 
qu'il lut A la tribune le laux Henry, reconnut 
ensuite qu'il s'était lourdement trompé ; il 
dit alors : « Même s'il était établi que le 
bordereau «oit d'Esteriiazy, je ne croirais 
pas A l'innoeenoe de Dreyfus, u 

Assez n'est-ce pas, et poix aux morts 1 
Le générai Zurliuden, ministre douce jour* 

pour foire la revision, a changé sa convic
tion en cinq jours : il la changea parce qu'il 
s'est fait renseigner sur les indications du 
général Roget par. l'irréductible CulgneL II 
n'a pas vu du reste le dossier secret. 

Le générai Chanoine s'est encore donné 
moins de peine : il a parlé d'autres sources 
d'informations : c'étaient les faux et toujours 
le rapport Cuignet. 

A ces opinions ainsi formées sous l'empire 
des préoccupations personnelles les plus 
pressantes ou en quelques jours A l'aide d'un 
examen superficiel de quelques documents 
tronqués et (relatés, et de rapports d'une 
partialité révoltante, véritables œillères qui 
permettent A peine d'entrevoir dans cette 
course affolée les obstacles dressés de toute 
part, n'est-il pas permis d'opposer avec com
bien plus de poids et de raison l'a\is unani
me de tous oes magistrats qui, voues par 
profession A l'étude des choses judiciaires, 
rompus aux méthodes qu'elle comporta 
doués de l'esprit critique qu'elles exigent, 
ont pendant de longs mois, creusé les dos
siers, déchiffré tous les documents, médité 
sui tons les problèmes qu'ils soulèvent. 

Tous les magistrats qui ont étudié l'affaire 
ont su la conviction de l'inanité des char
ges. 

Cette opinion, croyez-moi, vaut bien celle 

Nationale, elle" lui est restée inébranlable- i '?™. i n é l a ,< îo m ,m i 9 S^" k, a R P ° r l * r , l a m o d i -
ment fidèle depuis 1883. Mais elle s'est de- f K S l t l 0 " q u J ,

A 1? i n " n ^ e ' - , l^ rapport est en-
»™n^w »^«, »n«%i««. . i „r,^i^o^,Ti- H,,,,,,,™, s u l*e adopté A 1 unanimité. mandé avec angoisse si unelpareille division 
pouvait persister et elle al dit : non ! Ne 
récriminons plus, ne rappelons plus le nas-
mé, allons A l'Unité. Comment » Que la Fé
dération nationale s'abaisse et s'incline ? 
Cela jamais. Voulons-nous un résultat ? 
Vous déclarez,qu'il ne doit y avoir ni vain
queurs ni vaincus ; fort bien. Appelons donc 
Merzet et demandons lui ee qu'il -veut. Je ne 
veux pas que nous cédions devant les dissi
dents, je demande seulement que l'on pren
ne contact. Nous dirons vous avez fait des 
personnalités, vous avez ahandonné le ter
rain des principes pour partir en guerre con
tre le parlementarisme et nos parlememtai-
res : et cependant si nous lisons vos propres 
tompte-penduis. de vos Contsrès. que voyons-
nous - Que comme nous doux demander l'in
tervention fles lois, donc celle des parle
mentaires. Eh bien, maintenant, expliquons-
nous, partons de cette base, que nous vou
lons l'autonomie complète, absolue, de cha-
erae fédération régionale, dans la Fédération 
Nat;onnle. Causons. 

Si -Merzet refuse de se placier sur ce ter
rain, s'il refuse de céder sur la question des 
personnalités parlementaires, tout sera rom-

fu. Je demande donc qu'il soit entendu : si 
é doit se faine il faut que déjà, dans les 

grandes lignée tout soit arrêté ; il faut en 
quelque sorte qu'elle soit faite déjà, lorsque 
Vous déciderez de convoquer un Congres ex
traordinaire pour la consacrer. Il demeure 
bien entendu, puisque vous avez nommé une 
commission chargée de préparer l'Unité.q,u« 
c est seulement devant elle que Merzet aura 
à s'expliquer ; il n'y a pas lieu qu'il soit en
tendu par le Congrès. 

Le camarade MURE, de la Loire; apnoie 
ta proposition de» la convocation d'un Con
grès extraordinaire en vue d'une tentative 
d'Uiu'on. Il n'est pas pessimiste ; il croit A 
la possibilité d un arrangement. Une tenta
tive analogue, tout dernièrement dans la 
Lo:re, a failli aboutir, au moment de la ré-

agitation gréviste, tous nos syndicats, 
dissidents ou non, se sont réunis. Nous avons 
pu nous entendre et chose A noter, les plus 

Questions de l'ordre du jour 
SAISIES ARRETS 

Au nom de la 2e commission, Gabe lit un 
rapport très documenté concluant au vote, 
le plus rapidement possible, oar le Parle
ment de la loi déjA votée par la Chambre le 
1er avril 18'J8, pour mettre fin aux abus dont 
les ouvriers sont victimes, 

Une discussion s'engage A laquelle pren
nent part Bouchard, Lamendin et Coixiier. 
Finalement, le Congrès vote le rapport de sa 
2e commission en déclarant qu'il accepte 
cette loi comme un pis aller, sans renoncer 
A demander toujours une loi consacrant 
l'insaisissabilité légale du salaire. 

MINIMUM DE SALAIRE 
La 2e commission, après avoir pris con

naissance du projet de loi sur le minimum 
de salaires, -^ésenté par les citoyens Dasty 
et Lamendin, projet <jud a été repoussé par 
la Chambre des Députés dans sa séance du 
22 octobre 1901 — invite le Congrès A faire 
représenter ce projet de loi devant la Cham
bre des Députés. 

L'accord est complet sur cette question, 
et c'est A l'unanimité que le rapport est ac
cepté. 

LE CONTROLE DES SALAIRES 
Le rapport de la 2e commission donne lieu 

A un échange d'idées fort intéressant. 
La Commission était d'avis ds demander 

rétablissement d'un double carnet de T'aie 
sur lequel seraient mentionnés le salaire 
journalier ainsi mie les descentes et les re
montes. La Commission estime nue les Pou
voirs publics doivent intervenir pour oe con
trôle des sulaires et invite le Congrès A de
mander le vote dans le nlns bref délai, d'une 
loi élabiissont le contrôle des salaires, nar le 
moyen du double carnet de paie, fourni par 
l'exploitant aux Syndicats ; pour toutes les 
catégories d'ouvriors. 

CALVINHAC est autant ~ue «Tuieonque, 
partisan du contrôle des salaires par le dou-

modérés ont été les dissidents. Nous avons , ble carnet de paie. Il demande cependant que 
ainsi pu obtenir gain de cause près des Corn- j le rapport de la Commission soit modifié et 
pagnie* Cependant je dois ajouter qu'au j que le Congrès demande que le double carnet 
moment de signer i» compromis, les dissi
dents s'y son* refusés, ils sont redevenus 
des dissidents, nous ont calomnié et injurié 
et ont voulu contre nous organiser la grève 
générale le 1er Mai. Je veux quant A moi, 
oublier encore ces derniers incidents pour 
ne me souvenir que des ententes du début. 
Je veux bien travailler A faire cette Unité 
que les dissidents ont toujours repoussée et 
je demande que Merzet onil entendu en com
mission orivAev 

soit fourni non aux Syndicats, mai* aux 
Caisses de secours. Il estime tue la réforme 
ainsi présentée, aurait plus de chance d'être 
acceptée et votée par le Parlement. En ettet, 
les Compagnies doivent onérer des verse
ments aux caisses de secours, par chp-nie 
salarié et au rwonrata des salaires versés. Si 
donc la Cora-^gnie était obli"ée de donner 
A ces Caisse» un double carnet de paie, elle 
ne ferait queipettre entre les mains des ad-
ministrat 

Jet de loi sur la réforme des Conseils de 
guerre, dont l'élaboration est sur le point de 
prendre fin. 

MOUVEMENT ADMINISTRATIF 
M. Clemenceau, ministre de l'Intérieur, a 

soumis à la signature du président de la 
République, un mouvement administratif 
ayant pour point de départ la mise A la re
traite de M. Boegner. préfet de Seine-et-
Marne, et de M. . Tournier, préfet do la 
Somme, ainsi que le remplacement de M. 
Collignon, préfet du Finistère, appelé A d'au
tres fonctions. 

Ce mouvement comporte les nominations 
suivantes : 

Sont nommés ; Préfet de la Seine-et-Marne 
M. Gilbert, préfet des Basses-Pyrénées : pré
fet des Basses-Pyrénées, M. Beeq. préfet du 
Cher (ancien soùs-pnéfet de Bunkerque) ; 
préfet du Cher, M. Bonnerot, préfet du Var ; 
préfet du Var, M. Raux. ancien sous-préfet 
de première classe : préfet de la Somme, M. 
Ftouffard, préfet de la Manche : préfet de la 
Manche. M. Hrelet, ancien préfet de l'Eure-
et-Loir (ancien sous-préfe! de Saint-Omcr) ; 
préfet de l'Eure-et-Loir, SUT sa demande, M. 
Milleteàu fancien sous-préfet de Valencien-
nesl. préfet de la Haute-Sa^ne : préfet de la 
Haute-Saône. M. Reboul, soiis-préfet de Com-
piègne : préfet du Finistère, M. Ramonet, 
préfe» de l'Ande. 

Préfet de l'Aude. M. Anbnnel, secrétaire 
général de la Préfecture (du Nord. 

M. Richard, sons-préfet d'Eipèmav. *»st 
nommé secrétaire-général de la préfecture 
du Nord. 

M. Clemenceau a annoncé au Conseil qu'il 
préparait un second mouvement administra
tif qui toucherait cinq ou six préfectunés. 

La nomination du successeur de M. Poir-
son, h la préfecture de Seine-et-Oise, ne pa
raîtra qne dans deux ou trois jours, au Jour
nal Offiriel. 

C'est M. Andrand. secrétaire général de la 
Seine qui sera nommé A la préfecture de 
Versailles. 

lsyy. Il les examine aujourd'hui. 
LES RECHERCHES 

DU COLONEL PICQUART 
Le colonel Ficquart, nommé chef du bu

reau des renseignements en remplacement 
de Sandherr, recevait du général de Bois-
deffre, l'ordre de poursuivre les investiga
tions touchant la vie privée de Dreyfus. Il 
voulut s'adiesser A la préfecture. Henry lui 
persuada de recourir plutôt A l'agent Gué-
née, dont les recherches du reste ne donnè
rent aucun résultat. 

Ce fut'dans ces conditions qu'arriva au 
bureau en mars 1896 un petit bleu saisi chez 
l'agent A..., portant l'adresse d'tëstherhazy 
et déchiré avant d'avoir été expédié. 

L'authenticité du petit bleu n'est pas dou
teuse ; on a bien essayé d'en détruire l'im
portance en soutenant que l'adresse en a 
été falsifiée. Elle a été falsifiée, c'est vrai. 

« P ^ 4 tî ,adV8es ,rrals!fie1Pont f S v ^ d S 

GRAVE ACCIDENT 
aux chantiers du Métropolitain 

SEPT OUVRIERS BLESSES 
Paris, 30 Juin. —. Vn accident qui aurait 

p-i avoir de terribles conséquences s'est pro
duit cet après-midi dans le chantier du Mé
tropolitain qui se trouve au quai de la Cité. 

A cet endroit, une jetée en planches, sou
tenue par des piliers, s'allonge jusqu'au mi
lieu de la Seine. 

Une équipe de six ouvriers terrassiers 
travaillaient, sous la conduite du chef de 
chantier Vezzani, au service de M. Cha-
gneaux, entrepreneur de travaux publics, 
chargé de ce lot. Cette équipe remontait une 
cloche A air comprimé qui sert aux caissons 
installés dans la .c ~ine. Cette cloche, du 
poids de é A 5,000 kilos, était enlevée A l'ai-
d ; d'une chaîne sans fin oui s'est brisée tout 
A coup. 

La cloche tomba sur la jetée avec un fra
cas épouvantable et se brisa, renversant les 
ouvriers. On accourut A leur secours ; ils fu
rent relevés en piteux état et transportés 
les uns A l'Hôtel-Dieu, les autres A l'infirme
rie d j chantier. 

Au moment où s'est produit l'accident, cin
quante et un ouvriers travaillaient A 1 inté
rieur du caisson, fort heureusement 1. fer
meture automatique du canct fonctionna ré-
guli: —rient et on rut A la hâte les faire re
monter par une autre cloche. 

Cette opér-Uion se fit rapidement, et fort 
iicureuspment, car un témoin prévint aussl-

docume&ts indispensable» i tôt de l'accident la Société de l'Air comorimé . 

primitive, qui était précisément « Comman-
. dant Esterhazy ». Au surplus, la bonne foi 
' absolue du colonel Picquart est attestée par 

ce fait qu'il proposa au général Gonse de 
tendre un piège A Esterhazy en se servant 
du « petit bleu ». 
Esterhazy, ainsi révélé au colonel Picquart 

qui jusque là ignorait son existence, était, 
par ses désordres et ses dettes, l'homme le 
plus taré de l'armée, • tendant la main aux 
juifs qu'il exècre, acceptant 2.000 francs 
compte pauvres de M. de Rothschild, deve
nant commanditaire d'une proxénète de la 
rue de Provence ». Le môme homme traitait 
le général Saussier de << saltimbanque et 
d'indigne canaille ». Il disait : « I.e peuple 
français est bien la plus antipathique race 
que je connaisse ». 

Esterhazy était d'ailleurs signalé par M. 
de F..., notre attaché militaire à Berlin, qui 
tenait .de l'agent Richard Guers que l'Alle
magne avait A son service a un officier, de 
quarante A cinquante ans, chef de batail
lon, décoré, qui donnait des renseignements 
relatifs surtout A l'artillerie «t au tir et 
qu'on avait fini par congédier, ses docu 
ments étant de peu de valeur ». 

I e colonel Picquart organisa alors l'entre
vue de BAle avec le commandant Lauth et 
Henry ; cette entrevue ne donna aucun ré
sultai, ce qui n'est pas surprenant, car M. 
de F... rapporte que Gucrs ne plaignait que 
Henry l'eût bousculé et empêché de parler. 

Après avoir fait surveiller Esterhazy, le 
colonel Picquart fit part de ses découvertes, 
le 5 août 1896, A ses chefs, les généraux de 
Boisdeffre et Gonse. Il fût pleinement ap
prouvé et autorisé A poursuivre. Compa
rant alors l'écriture du bordereau A celle 
d'Esterhazv,' il fut stupéfait de l'identité ab
solue. M. Bertillon s'écria : « C'est l'écriture 
du bordereau ». Le colonel Picquart ouvrit 
le dossier secret, ce qui était bien son droit 
de chef de bureau, U n'y trouva rien que 
d'insignifiant. 

Gravement êmn, U rend compte an géné
ral Gonse et celui-ci recommande « de sé
parer les deux affaires ». Cependant une ex
pertisa en écritures paraissait nécessaire et 
les investigations sur Esterhazy venaient de 
révéler des curiosités suspectes. Le 15 sep
tembre il y a une scène vive entre le géné
ral Gonse et le colonel Picquart. a Mais 
puisque Dreyfus est innocent, dit celui-ci. — 
Cela ne fait rien, lui répond-on, ce ne sont 
pas des considérations qui doivent entrer en 
ligne de compte, n 

La lutte continue. Picquart fait valoir la 
campagne de presse gui commence, le scan
dale qui va éclater. Il propose de tendre un 
piège A Esterhazy en lui adressant un télé
gramme basé sur le petit bleu, l'appelant A 
Paris et prouvant, s'il y répondait, qu'il 
connaissait l'affaire R... Le général Billot 
refuse et le colonel Picquart est éloigné. 

LE BORDEREAU EST D'ESTERHAZY 
C'est le 2 novembre 1896 qu'Henry appor

ta au général Gonse le o faux » qui'donnait 
le nom de Drevfus. 

Le colonel Picquart, A qui on donna le 
sens de cette pièce, sons la lui montrer, émit 
des doutes : 

Le général répond par cet Invraisemblable 
acte de foi que le chansonnier a déjA mis 
dans la bouche de Pandore, d'illustre mé
moire : « Moi, quand le ministre me dit quel
que chose, je le crois toujours. » 

Vers la même époque, le Matin publie le 
fac-similé du bordereau ; on sait aujourd'hui 
que 1 indiscrétion venait de l'expert Teisson-
nières. Mais, au moment même, on fit porter 
le soupçon sur le colonel Picquart, qui reçut 
l'crdre de partir immédiatement 

La publication du Matin permettait des 
comparaisons A tous ceur,^ et ils étaient 
nombreux, qui avaient des 
ternau. Tout le denom 

FAUX ET MENSONGES 
Si des ministres on passe aux conseils qui 

ont jugé Dreyfus, on voit que celui de 189* 
a jugé uniquement sur le bordereau qui n'est 
pas de lui, sur des pièces secrètes qui ne 
s'appliquent pas A lui ; quant A celui de 1899, 
le généra] Roget lui présente une accusation 
nouvelle ; la date du bordereau est changée : 
on invente la légende des aveux ; on pré
sente des pièces falsifiées ; on invoque les 
fantaisies Bertillon ; on imagine des accu
sations accessoires, obus Robin, plans direc
teurs, cours de l'Ecole de guerre, etc. 

Le procureur gÉBéral revient sur les faits 
étranges qui suivirent ; la dénonciation de 
M. Mathieu Dreyfus, les lunettes bleues de 
Gribelin, la fausse barbe de du Paty, Henry 
A Montsouris surveillant l'entrevue avec 
Esterhazy. Que le généra] Billot n'eut pas 
été mis au courant, on le comprend, mais 
les généraux de Boisderfre et Gonse ne sont-
ils pas responsables t 
ESTERHAZY PROTEGE PAR 

L-ETAT-MAJOR 
L'accord entre rEtat-major et Estherazy 

s'affirme dans l'instruction du général de 
Pellieux, qui fait du colonel Picquart le véri
table accusé. Le général en arrive au pro

c è s Zola, A parler de la pièce, qui était le 
faux Henry. Après la découverte du faux, il 
devait écrire la lettre ulcérée que l'on sait. 

Esterhazy est traduit en conseil de guerre 
pour faite de trahison commis en 1894 ; mais 
cette date n'aurait pas permis de couvrir par 
l'acquittement les faits ultérieurs ; aussi, l à 
date de 1891 a-t-elle été grattée sur l'ordre 
d'informer. Esterhazy fut, suivant la parole 
du général Gonse : « un accusé spécial^». On 
le protégea ; on vit les experts : on l'eut l'au
dience A huis-clos, et toute la discussion fut 
ai bieh dirigée contre Picquart, qu'un des 
jugés, le commandant Rivale, finit par s'é
crier : « Je demande que le colonel puisse 
être appelé A dire tout pour sa défense... » 

Enfin, Esterhazy est acquitté A l'unani
mité. 

VILENIES DE GENERAUX 
Le procureur général rappelle les manoeu

vres employées pour discréditer le colonel 
Picquart. puis la série des procédures sui
vies contre lui. Emprisonné, il ne fut libéré 
que le 3 mars 1S99. 

Sa détention avait duré 10 mois et 27 jours 
et ceux-lA même qui l'ont poursuivi, le gé
néral Zurlinden en tête, soht contraints d'a
vouer, sans d'ailleurs trouver un mot de re
gret, que toute cette poursuite n'était qu'ini
quité démontrée A l'évidence par l'instruc
tion toute entière. 

M. Baudouin rappelle aussi l'accusation 
du général Roget contre le colonel Picquart 
d'avoir dilapidé ]»s fonds du service des ren
seignements. Cette accusation a été mise A 
néant : le général de Lacroix l'a constaté, et 
le général de Galliffet en avisait le colonel 
Picquart dans sa lettre du 20 septembre 

M. Baudouirap pellnae-oha» m m mm 
M. Baudouin rappelle aussi la pénible his

toire des lettres de Mme M..., saisies chez 
le colonel Picquart : le mari prévenu par le 
général de Pcllienx et le ménage M. rompu : 

Le général de Pellienx n'a pas contesté sa 
lourde part de responsabilité morale dans ce 
désastre. Il est mort et je me tais. Le- géné
ral Gonse vit encore. B lui était réservé 
d aiouter A sa vilenie nne autre mauvaise 
action. 

Il nie. nuls il avoue ; mais Adèle à son ha
bituel système de défense quand il ne sait 
plus que répondre, il prétend qu'il n'a fait 
qu'exécuter les ordres du ministre. Qu'il se 
débrouille. Messieurs avec le général Bil
lot, qui lui donne un absolu démenU. 

FAUX TEMOINS 
Le colonel Picquart n'a pas été le seul té

moin dont l'état-majôr ait cherché A se dé
barrasser. Tous ceux qui pouvaient paraître 
gênants ou peu dociles ont été traqués et 
poursuivis. 

C'est en premier lieu Lajoux, cet ancien 
agent de la Sûreté, qu'Henry tint pour un 
serviteur précieu* jusqu'au jour où il eut le 
malheur de répéter les propos de Cuers di
sant l'innocence de Dreyfus et la culpabilité 
d'Esterhazy. Il mt congédié, invité A quitter 
Paris, interné A l'asile des aliénés de Sainte-
Anne qui refuse de le garder. La campagne 
de révision s'annonce. L'état-major se préoc
cupe aussitôt de Lajoux, dont lee indications 
peuvent être utiles A la défense. II envoie 
Gribelin A Anvers pour y embarquer ce té-

jour* considéré qne — 
disgraca et de son élolgnement râttér*. 

Voua « m tes Texatton» dont «tt et* r»( 
time» les experts Ooèert et PéUaOer, le* 
aeeoaations du général Me*cier écarts» le ca
pitaine Freystœtter, accusé djIafflscTpliney 
et contre toute vérité, du massacre d un* 
bonde de Hova» ; contre le commandant For-
nizetti qui a osé affirmer l'innocence da 
Dreyfua MM. Trarieux et Reinacb sont sou
mis A la' surveillance poiiciéce la plu» inqua
lifiable. 

ComMen d'autre* te seraient plaints ec-my 
me eux s'il* avalent connu tontet eem Oche» 
dressées SUT eux de 1895 A 18S8, où la calom-
nié et la diffamattan le Asnntent au grotes-
que I Quand on a lu tout cela, on est écœu
ré, et l'on ne peut que s'écrier avec le (JénS 
roi de Pellieux. qui n'a su pourtant qu un* 
bien faible partie de la Térité, « qu* rétat» 
major, tel qu'il tanctionntitt dan* ce service, 
était A réorganiser de fond en comble, e t 
qu'il y fallait porter le 1er et le feu u. 

Ce ne sont pas seulement ce» persécotion* 
éhontées que nous avaaa A voo» dénoncer ; 
c'est bien plus encore le racolage des t é 
moins, l'embauchage de» un», te* tentative*» 
essayées sur las autres. 

Comment ne pas rappeler le ftift Savf-
gr.and, « musicien cassé noor son mauvai* 
esnrit, qui, planton du colonel Picquart «B 
1897, est venu prétendre avoir remerqtiS 
dans la correspondance de cehii-ci de nom* 
breux plis portant l'adresse de M. .Scheurer» 
Kcstner T Mensonge, disent l'ordonnance Ro» 
ques, le colonel Pfeq»iarf. V. Schenner-Ftest-
ner. dont la hante probité et la parole ne *•* 
discitent pas. Et voilA mie ce mensong* 
avéré ne s'est pss produit de sa propre InlJ 
tiative: que Gribelin déclare qu'il a été en
doctriné par Henrv ; que deux officiers def 
l'état-major. les capitaines Junek et de LaviL: 
ont été envoyés aonrès de lui en Poitou, qu« 
c'est après cette démarche qu'il a demande) 
A ê»re entendu par le cona«U de guerre. 

Et quels efforts tentés pour donner ! • 
change sur la valeur de son témoignas* > 
T.e commandant Cuignet a en mains ' •» 
notes du colonel Montle/un, dn colonel De-
chizeite, elles scejt détestables : il v substi
tue celles de Roques qui sont parfaites. Voua 
direz si c'est là un acte d'impardonnable lé
gèreté ou de la plus insigne mauvaise foi.. 
Ajoutons que l'irréductible -ista 
A préférer ie témoignage de l'imposteur Se» 
vignaud A celui de M. Seteurer-K<?sfneT 

Les démarches de l'état-major ortV aman* 
Saviimand A l'audience ; M. I» ennfrrtlena 
général Martlnfe. à qui une lettn» anon-vna 
avait ten'é de faire là leçon, eo" lui deman
dant d'écrire au général Gonse pour prendra 
son assentiment, s'est refusé A aller A Ren
nes. 

Mais voici une tentative de subornation* 
nettement caractérisée sur la femme Dos-
joub, l'ancienne nourrice du dernier enftml 
dp nrevms. Deux messieurs élé.^mment 
vêrtis. A tournure militaire, sont vient: s. chex 
elle, lui proposa une large récompense sf 
elle consentait A témoigner que, pendant sert 
séjour cher Drevfus, celui-ci l'avait envoyé* 
porter une lettré chez A: sur son refus, il* 
ont cherché A l'intimider, en lui rappelant 
que son mari était encore soumis A la loi 
militaire, et <»n la menaçant gravement poqf 
le cas où elle viendrait A révéler leur d * 
marche anprè» d'elle. Ces ffens sont demeo* 
rés inconnus. Mais vous avez retenu lemf 
signalement, «t Bons connaissons tous r*n 
dage vérifié par l'expériece t Is fecit eut 
prodest. 

De même, le commandant Hartmann **t„ 
A 1 instigation dn générai Delove. l'objet de> 
sollicitations de la part du commandant Du-
cro». l'invitant A ne pas continuer sa d«pe>» 
sitlon devant le conseil de guerre de i'fcflméà.» 
NV*is savions les démarches du capitaine J*. 
nin pour amener le capitaine d» Pmrydra—' 
guin A mentir A la justice au sujet deà nàêW 
nceuvres de septembre 1894 Et vmis parta
gerez notre sentiment en face d'agissements 
aussi contraires A toute Idée de juetiee. 

Mais qu'est-ce que cela a cMé de tons e»*J 
faux qui ont forgé de pied en rnp las char» 
ges que, l'on cherchait en vain contre Drey* 
ms : et quelle preuve pms décisive de FlnJ 
nôçence qve ce recours désespéré au crime f 

UNE USINE DE FAUX 
Le faux appelle le faux, et c'est une véritatf 

ble usine qui fonctionne. 
Cest le faux V» eyler, c'est le faux Henry i 

c'est la falsification du petit bleu ; ce s-^nl 
les faux Blanche et Spéranza- C'est'la fabrâ 
cation de toute oette fausse comptabUit<5 4» 
bureau d«s renseignements. C'est la oeot 
fection du procès-verba? .mensonger de ROIJ 
lin e* de Cuignet au sujet des ouurs de l'Ai 
cote de guerre. Cest le procès-vérbal frau. 
duJeux dressé par le général Gonse de l'iai 
cadent Poinievé-Hadamard. Cest ia faisifi. 
cation de la pièce 26, de la pièce 371 du dos
sier secreU De beaucoup > „•„, plum ^ g 
dire ; sur d autres je reviendrai bientôt Oc
cupons-nous d'abord du faux H e n r / et d« 
J incident Painlevé-. *••••" I •* a* 

QuijPourrait avoir oublié le «rap de foudre 
inuts après que M. Cavaignac eut nrrviuK u 
ta tobune cette pièce « c S K . ' S S ^ o S L 
style nègre suffisait A dénoncer 1»mme ^nV^ 
™ # * \ ^ D M * r a n d ^ t o r t ^ e ^ S S n n e î 
Ï T ' S ?•' * £ p i ô o e s *«*iement fauaaeTaatT 
testart 1 authenticité matérielle etmonVie 

ont à rnnn in. ^ m . .- *MMCt 
^ ' • K ^ à C O u p 1& crime par l-èveu coupable et par le suicide q u i e n SeTcnf.ï aussitôt le chAtiment H • aevcaait 
A - " J ^ 1 8 B*Tttie adorée, écrivait Henrv i s* 
dernière heure, je voi . que, sauf tSJTout 1*7 
monde va m abandonner. Tu saii 
térêt de qui j'ai agi. Je suis absolu 
B S S L d ^ T 4 J . : T i . ! ^ ~ V . ^ 5 S « m a n t in, 

i u i 

iiri£S*a?K.5war quels étetenT l e s ^ e e ^ C 1 ^ ^ **L£ 

noms sur leurs lèvres ? " " ^ 
L'état-major ]'a bien eomnrio c» • 

«nmh, n - l _ .._ * i e v e ,«»tre lui par-deU ix 
tombe. I t a n s ' u n l ^ è ^ v e r b a i " ^ - ^ ' * * 

âpr,trss
d^S&^ 

un procès-verbal <fin nami 
\Ztém7\re' P r i e u r e jorTrej 

Phrases qu'il . « r a n g î ^ V «enry des! 
lui, le X r a M . M i P S s ** »°»' être da e u ^ o m f e ^ ^ ^ ^ n a i 

minel faisant son faux™C^' "* h é r o s cr*« 
Et nous arons^u cTtr^^'ï"}e P*™ « 
voir des b o m r r S ^ / ^ ^ u e ^ i i " 1 ^ » ^ . ««• 
toute une partie de te 5 ^ ^ d f s

 x
é c n v a m a < 

l'opinion publique! glorifie? " J v J L " * " ^ 

Depuis Je song-froid est iwm-n i- _ « -
s'est réveillée. IÏ n'eet nlus i ^ L " ratoo1"' 
se rende compte dTcelte é f î ^ ? ™ ^ < r o i ,°« 

tnotume un crime odieux entre touV W 

LA REVISION STACPOSB 
Lé proajr*ui| général reproche a }•*!•«. 


